PREFECTURE DU RHONE

CABINET DU PREFET

MEDAILLE D'HONNEUR DES SOCIETES MUSICALES ET CHORAL ES

pour les membres des Sociétés Musicales et Chorales ayant plus de 20 ans de service,

instituée par la loi du 24 juillet 1924 modifiée par la loi du 27 juin 1939

NOTICEDE RENSEIGNEMENTS DU CANDIDAT
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Nom de la société musicale
ou de la chorale

Commune Date d'entrée Date de so

tie Nombre d'annéeq

Motif de la présentation

Visa du Préfet

Piéces a joindre :

— un certificat du président de la ou des société(s) musicales(s) ou chorale(s)

- une photocopie de la carte nationale d'identité

Dossier a envover a : Préfecture du Rhone — Cabinet — Médailles et décatians
106 rue Pierre Corneille — 69419 LYON CEDEX 03




